[image: image3.wmf]
Audit de pratiques

Le sondage urinaire

dans les unités de soins.
Guide Méthodologique

CCLIN Sud-Ouest 2000

Ce guide peut être consulté et téléchargé, sur notre site internet : www.cclin sudouest.com [image: image1.wmf]
Introduction
L'audit médical est une méthode d'évaluation qui permet à l'aide de critères déterminés, de comparer les pratiques de soins à des références admises en vue de mesurer la qualité de ces pratiques et des résultats de soins, avec l'objectif de les améliorer (définition de l'audit selon l'ANDEM). L'audit médical correspond à ce que l'on désigne sous le terme de « audit clinique » incluant à la fois, les soins médicaux et les soins infirmiers.


Les infections urinaires nosocomiales sont les infections les plus fréquentes, elles sont également celles dont les mesures de prévention sont parfaitement établies et validées par les professionnels. Ces mesures, si elles sont rigoureusement respectées, permettent une diminution importante de ce type d’infection. 

Les bonnes pratiques insistent sur :


1) l'indication du sondage urinaire doit être envisagée d'une manière « exceptionnelle », afin d’éviter les sondages "abusifs".


2) la pose de sonde doit se faire selon des règles draconiennes d'asepsie. Le sondage réalisé en dehors de ces règles pour quelques raisons que ce soient ne peut plus exister.


3) le système de drainage des urines doit être un système clos. Dés l'instant où la sonde est en place, le système installé est connecté à l'extrémité de la sonde et ne sera jamais déconnecté durant le sondage. Là encore il ne peut exister de "bonnes" raisons de procéder à une déconnexion.


4) la durée du sondage doit également être reconsidérée régulièrement, nous savons tous de quelle manière ce facteur intervient dans la survenue de ce type d'infection.


5) l'application de principes simples d'hygiène corporelle ne doit jamais être oubliée des équipes de soins.


Le CCLIN Sud-Ouest propose régulièrement des audits sur les pratiques de soins. Le sondage urinaire a fait l'objet de recommandations afin d'améliorer une situation peu satisfaisante. Le réseau Aquitain des infirmières et infirmiers en hygiène hospitalière a mené, au cours de l'année 1998 / 1999, une réflexion sur l'évaluation des pratiques. Ce travail débouche aujourd'hui sur la mise en place d'un audit sur les pratiques de soins ayant pour thème le sondage urinaire. 

Cette étude est placée sous l'égide du CCLIN Sud-Ouest. La méthodologie utilisée est basée sur la réflexion d’un groupe de travail, constitué par des infirmières et infirmiers en hygiène hospitalière du réseau Aquitain. La participation à cet audit est basée sur le volontariat. 


Dans le but de sélectionner les critères qui garantissent la qualité lors du sondage vésical, le groupe a retenu un référentiel constitué des documents suivants : 

1. Les 100 recommandations pour la surveillance et la prévention des infections nosocomiales, (recommandation n° 67 à 72), 1999 

2. Evaluation des pratiques professionnelles dans les établissements de santé : "Qualité de la pose et de la surveillance des sondes urinaires". Agence Nationale d'Accréditation et d'Evaluation en Santé, Décembre 1999.

3. Guide pour la prévention des infections nosocomiales en réanimation, chapitre "prévention des infections urinaires" 

p 75 à 87, avril 1999.

4. Prévention de l'infection urinaire nosocomiale et sondage, recommandations élaborées par un groupe de travail du CCLIN Sud-Ouest, 1994.

I - OBJECTIF DE CETTE ETUDE
( Mesurer l'écart entre les recommandations diffusées pour la maîtrise du risque infectieux lors du sondage vésical à demeure et les soins effectués par les équipes dans les établissements de santé.


Il s'agit de permettre aux établissements volontaires de mesurer cet écart, par l'utilisation d'une méthodologie commune et validée.

II – BUTS DE CETTE EVALUATION
( Diagnostiquer, repérer les écarts et apporter les mesures correctives afin d'améliorer les pratiques de soins.


Cette évaluation doit mettre en évidence au sein d'une unité de soins ou d'un établissement les dysfonctionnements et le non respect de règles de bonnes pratiques. L'analyse de ces "points critiques" permet de proposer des solutions correctives et par ce fait d'améliorer le soin.

III – CRITERES
Sélection des critères :


Dans le document de l'ANAES, les directives du CDC (Centre de contrôle des maladies) définissent, selon un classement en 3 catégories, les mesures permettant une bonne pratique du sondage :


Catégorie 1 : = adoption fortement recommandée

Ce sont des mesures fortement recommandées, ayant prouvé leur efficacité dans la réduction du risque d’infection nosocomiale par des études cliniques structurées et contrôlées, ou jugées utiles par la majorité des experts. Ces mesures s’appliquent à l’ensemble des établissements de santé quels que soient leur taille, le nombre de patients hospitalisés, le taux d’infections nosocomiales.


Catégorie 2 : = adoption modérément recommandée

Ce sont des mesures conseillées, découlant d’études cliniques suggérant fortement leur efficacité ou dont le fondement théorique est pertinent ; ces mesures sont applicables mais ne représentent pas la norme pour tous les établissements.


Catégorie 3 : = adoption faiblement recommandée

Ces mesures, proposées par des chercheurs, des experts ou des organismes divers, n’ont pas encore démontré la preuve scientifique, ni le fondement s’appuyant sur un support théorique ferme. Les questions posées devraient faire l’objet d’études plus approfondies et complémentaires. L’application de ces mesures est laissée à l’initiative des établissements.


Les 4 documents du référentiel élaboré par le groupe proposent des recommandations combinant le niveau de preuve scientifique et l'avis d'experts sur le thème de l'infection urinaire. 

Ils constituent un référentiel scientifique admis par l'ensemble des professionnels du soin et de la prévention du risque infectieux. Lors de la sélection des critères, le groupe n'a pris en compte que la catégorie I, détaillée dans le document de l'ANAES.

Critères sélectionnés à partir du référentiel : 

1) Qualification de la personne qui pose la sonde

Seul le personnel qualifié, compétent peut assurer la qualité des gestes effectués et le respect des règles d'asepsie. L'infirmière diplômée formée à ces pratiques répond à ce critère. Le médecin, seulement s'il a été formé à la pratique du sondage, peut également répondre à ces exigences. Cette mesure est classée catégorie I, c'est-à-dire fortement conseillée par le CDC et repris dans le document ANAES.

2) Présence d'une aide

Lors de la mise en place de la sonde, la présence d'une aide contribue et facilite le déroulement des gestes de l'opérateur qui respecte plus facilement les règles d'asepsie. Cette recommandation proposée par le CCLIN Sud-Ouest constitue un critère de qualité. Il s'agit d'un avis d'experts.

3) Indication du sondage

Avant la pose d'un drainage des urines par mise en place d'une sonde vésicale, l'indication doit être vérifiée. Ces indications doivent être limitées au strict minimum. Cette mesure est recommandée par les documents cités en référence, elle est classée en catégorie I par le CDC.

4) La mise en place d'un "système clos"

Quelle que soit la durée prévisible du sondage, il est impératif de mettre en place un sondage vésical clos. Il s'agit là d'une mesure fortement recommandée dans tous les référentiels. Le respect de cette mesure contribue à la qualité du sondage.

5) Le maintien du système de drainage stérile et clos

Le couple sonde et tube collecteur doit rester stérile et ne doit en aucun cas être dissocié. C'est une recommandation forte, de type catégorie I et repris par tous les auteurs. Au moment de la pose, il est donc important que le matériel mis en place permette ce maintien en système clos.

6) Le lavage des mains

Le lavage des mains effectué avant la pose est la mesure qui permet de prévenir la transmission manuportée des infections nosocomiales. C'est un critère de qualité qui est largement cité par tous les auteurs.

7) Le port des gants stériles 

Le port des gants stériles lors de la mis en place de la sonde, permet de garantir une asepsie rigoureuse. C'est une mesure forte, citée dans la recommandation n° 69 des 100 recommandations".

8) Toilette périnéale

Pour respecter l'asepsie lors de la mise en place de la sonde, il est impératif de réaliser une toilette périnéale qui comprend un savonnage avec un savon antiseptique, un rinçage et un séchage de toute la zone. Ces principes sont cités dans la recommandation n° 69 des "100 recommandations", repris dans le document du CCLIN Sud - ouest.

9) Désinfection du méat
L'argumentation est la même que pour le critère précédent. L'antiseptique utilisé doit être de la même gamme que celui employé lors de la toilette.

10)   Fixation de la sonde
Une fois en place la sonde doit être fixée convenablement afin d'éviter qu'elle ne se mobilise. Une mauvaise fixation peut entraîner des lésions (irritations) avec des complications infectieuses secondaires. C'est une recommandation classée catégorie I par le CDC dans le document ANAES.

Une grille permettant de conduire cette évaluation a été élaborée. La plupart des critères figure dans cette grille, ils doivent permettre de mesurer la qualité du sondage urinaire et ceci sans alourdir l’évaluation par un trop grand nombre de critères à apprécier. Afin de compléter ce travail nous avons juger opportun de proposer un chapitre sur la préparation du matériel. Enfin, la présentation de cet outil tient compte du déroulement de la pose de la sonde.

Grille Autoévaluation de la pose d'une sonde urinaire

Date de la pose : 
___/___/___
Code établissement :
I__I__I__I

Type de service :
I__I__I

Médecine
1
Bloc
4
Long séjour / Maison retraite
7

Chirurgie
2
Urgences
5
Psychiatrie
8

Maternité / obst.
3
Réanimation/SI
6

Identification du service : 
I__I__I__I__I
I - Qualification de l'opérateur :

Je suis :
- IDE
( 
Oui
Non

- Sage-femme
( 
J’effectue la pose avec une aide :
(
(

- Médecin
(
II - Evaluation du matériel :
Oui
Non

1 - Pose d'un système clos stérile (prêt à l'emploi ou monté par l’opérateur avant le sondage),
(
(

2 - Le système utilisé comporte un système de vidange, un site de prélèvement et une valve anti-retour,
(
(

3 - Le matériel est stérile, il est vérifié (emballage, date limite d'utilisation..).
(
(

III -Evaluation de la pose de la sonde :
Oui
Non

1 - Je vérifie la prescription médicale écrite du sondage vésical
(
(

2 - J'effectue un lavage simple (ou une désinfection par une solution hydroalcoolique) des mains,
(
(

3 - Je débute le soin par une toilette périnéale :

      Si Oui, elle comprend : - savonnage avec antiseptique       (
                                           - un rinçage                                     (
                                           - un séchage                                    (
(
(

4 - Je fais une antisepsie large du méat urinaire avec un antiseptique de gamme identique à celui de la toilette,
(
(

5 - Je fais un lavage antiseptique des mains ou une désinfection des mains (hydrolalcoolique),
(
(

6 - Je met des gants stériles,
(
(

7 - J'effectue la pose de sonde sans faute d'asepsie,

Oui, car : 

               * je mets un champ stérile                                         (
               * le lubrifiant est en monodose stérile                       (
               * je n'ai pas déstérilisé accidentellement le matériel (
(
(

8 - Je vérifie que le système de drainage est mis en place position déclive,
(
(

9 - Je fixe la sonde sur le patient.
(
(

Informations complémentaires :

Afin d'enrichir et de faciliter l'analyse des résultats, une fiche supplémentaire concernant le service participant devra être remplie. Cette fiche nous renseignera sur :

- la mise en place d'un protocole au sein du service, 
- la validation de ce document par le CLIN de l'établissement,
- la diffusion de ce protocole et la mise à disposition auprès des utilisateurs.
Elle ne sera remplie qu'une seule fois par le cadre du service participant. Cette fiche est présentée ci-dessous.

FICHE SERVICE

Code établissement :
I__I__I__I

Type de service :
I__I__I

Médecine
1
Bloc
4
Long séjour / Maison retraite
7

Chirurgie
2
Urgences
5
Psychiatrie
8

Maternité-obst.
3
Réanimation/SI
6

Identification du service : I__I__I__I__I


Oui
Non

1 - Le service utilise un protocole de pose
(
(

2 - Ce protocole est celui de l'établissement validé par le CLIN
(
(

3 - Ce protocole a été diffusé auprès de votre personnel infirmier du service
(
(

4 - Le protocole est mis à disposition par :

                   4-1 - affichage dans le service

                   4-2 - document écrit individuel

                   4-3 - classeur de protocole du service

                   4-4 - système informatique

                   4-5 - réunion de service
(
(
(
(
(
(
(
(

6 - Une présentation du protocole a été réalisée auprès de votre personnel aide-soignant
(
(

IV - MODALITE DE L’EVALUATION

Cette question portant sur les modalités de l'évaluation est fondamentale. La qualité des résultats en dépend, la qualité de l'analyse et des mesures correctives en dépendent également.

Quel mode de recueil ?
Trois modes de recueil peuvent être proposés :

1. L'observation directe qui a l'avantage d'entraîner l'auditeur sur le terrain où se déroule le sondage et qui mesure en instantané les gestes effectués. Mais elle a aussi des inconvénients et des biais. C'est une méthode qui consomme beaucoup de temps, qui impose à l'auditeur une disponibilité pour mener une observation et qui peut entraîner la modification du comportement de la personne observée.
2. L'interview : l'auditeur effectue un entretien oral avec l'opérateur, sur le soin effectué. La technique d'entretien de type semi-directif s'impose dans ce genre d'évaluation mais, là encore, il existe des inconvénients. Cette technique consomme du temps, nécessite une grande disponibilité de l'auditeur et comporte un biais important si la technique n'est pas maîtrisée. La personne interviewée peut être influencée par l'auditeur qui lui même peut induire des réponses au cours des reformulations.
3. L'auto-évaluation : c'est le professionnel qui remplit la grille immédiatement après avoir effectué les gestes de soins. Il procède donc à une auto-évaluation de son travail. Cette technique a l'avantage d'être pédagogique. Elle oblige le professionnel, à vérifier à travers les réponses et les critères proposés, à se questionner sur le degré de qualité qu'il a produit au cours du soin. Elle a le mérite de responsabiliser la personne, point important dans une démarche d'amélioration de la qualité.
La modalité retenue par le groupe projet est l'auto-évaluation. Les arguments de ce choix reposent sur les éléments ci dessous :

· La mise en place d'une sonde urinaire est un geste peu fréquent dans nos services de soins. En effet, les différentes enquêtes de prévalence effectuées au cours de ces dernières années, par le CCLIN Sud-Ouest, démontrent un abaissement de la fréquence de pose et du nombre de patients sondés : 
- en 1994, le nombre total des patients sondés est de 11 % ;
- en 1999, ce pourcentage est passé à 8 %. On observe donc une diminution de 3 % du nombre de patients sondés dans les services de soins.
Certes, les professionnels de la lutte contre les infections s'en réjouissent, mais la conduite d'une évaluation par observation directe est difficile à mettre en place.

· Le sondage est un soin que les soignants ont des difficultés à planifier. En dehors du bloc opératoire où le travail est programmé et où il devient possible de prévoir une observation, le sondage urinaire dans les services de soins est effectué selon les besoins et les impératifs du malade. Raisonnablement, on ne peut envisager de demander à une personne de se tenir à disposition pour effectuer les observations directes.
· La technique de l'entretien n'a pas été retenue car elle nécessite une compétence pour mener les interviews, que les professionnels de la santé ne possèdent pas forcément.
V - ORGANISATION DE L’EVALUATION
· Taille de l'échantillon


Trente à cinquante pratiques de soins sont classiquement recommandées (ANDEM) et considérées comme suffisantes. Mais, le sondage urinaire n'est pas une pratique qui tend à se développer. L'équipe organisatrice sur l'établissement (CLIN) devra décider du nombre d'auto-évaluation à effectuer en tenant compte des habitudes de soins et d'organisation des services. Elle limitera également le nombre d’autoévaluations par personne (3 par exemple), attention aux répétitions dans les blocs opératoires. 

( Il faut considérer le nombre total des auto-évaluations sur un établissement et non sur un service de soin.

( Les unités de soins les plus utilisatrices de sondes vésicales, seront sélectionnées et sollicitées en priorité pour participer à cette évaluation. La pharmacie ou les services économiques doivent fournir cette information, par le biais de la consommation du dispositif du sondage.

· Durée de l'évaluation

Le groupe propose de réaliser l'évaluation sur une durée de 3 mois pour les raisons ci-dessous :

· La période d'enquête ne doit pas être trop longue. En effet, les personnels se démobilisent sur des projets trop longs.

· L'absence de résultat diminue l'intérêt des participants. Il est donc impératif de prévoir une restitution de l'analyse dans des délais raisonnables.

· Trois mois doivent permettre de colliger un nombre suffisamment important de feuilles de recueil de données sur un établissement.

· Qui va conduire cette évaluation

Le groupe de travail propose l'organisation suivante : 

· Le CCLIN informe les présidents de CLIN et les infirmières hygiénistes des établissements de santé de l'étude sur "l'évaluation de la qualité du sondage urinaire".

· L'établissement volontaire pour participer à cette évaluation informe le CCLIN de son intention de participer par la voix de son Président de CLIN. 

Le président du CLIN identifie alors un référent coordonnateur du projet, dont le rôle est de mener un ensemble d'actions préparatoires à l'organisation de l'évaluation :

1. Informer au préalable et obtenir l'accord du chef de service et du cadre de santé,

2. Diffuser l'information dans l'unité de soins (penser à solliciter les référents en hygiène hospitalière quand ces réseaux existent),

3. Expliquer la méthodologie avec le cadre de santé, aux personnels sollicités de l'unité de soins pour mener cette évaluation,

4. Remplir avec le cadre de santé la fiche service,

5. Le groupe de travail recommande de remplir la fiche d'auto-évaluation, directement après avoir effectué la pose de la sonde,

6. La personne qui pose la sonde doit compléter la feuille de recueil,

7. Ramasser une fois par semaine les fiches remplies, afin de les centraliser pour effectuer un envoi vers le CCLIN en fin d'évaluation.

( L'infirmière hygiéniste semble la personne indiquée pour remplir cette mission de coordination. 

( Les informations et les explications données aux services et plus particulièrement aux personnels qui devront conduire l’auto évaluation doivent être, extrêmement soignées et précises. 

( La réussite de cet audit utilisant ce mode de recueil, en dépend.  

( Les cadres de santé des services concernés sont et doivent être largement associés à la conduite de cette évaluation.

V I - PERIODE D'ENQUETE, ETABLISSEMENTS ET SERVICES INCLUS
· Période d’enquête :

La période d'audit des pratiques sur le sondage urinaire par auto-évaluation , aura lieu du 1er décembre 2000 au 1er mars 2001.
Les données doivent être retournées au CCLIN SO avant le 2 avril 2001. 

La période s'écoulant du 1er mars au 31 mars est programmée pour effectuer les saisies et l'analyse des données avant l'envoi de la disquette au siège du C.CLIN Sud-Ouest

· Etablissements concernés :

Tous les établissements de soins, volontaires, quel que soit le type d'établissement, peuvent participer à l'étude.

· Services concernés :

La sélection des unités de soins sera réalisée par l'équipe du CLIN, l'équipe fonctionnelle d'Hygiène Hospitalière et le service des soins Infirmiers de l'établissement. Les services concernés par l’urologie (soins et bloc chirurgical) ainsi que le secteur pédiatrique sont exclus de cette étude pour des raisons techniques et ou de faisabilité.

VII – QUELQUES POINTS PRATIQUES
( CODAGE DE LA GRILLE D’AUTO-EVALUATION.

Cette fiche est remplie par la personne QUI EFFECTUE la pose de la sonde. La personne référent en collaboration avec le cadre de l’unité de soins, indique l’identification de l’établissement et celle du service, selon les indications ci-dessous :

a) identification de l'établissement :

(code à 3 chiffres fournis par la CCLIN SO)

Ce code garantissant votre anonymat est attribué par le C.CLIN Sud-Ouest. Il figure sur la disquette qui vous est adressée.

b) Type de service : il faut indiquer dans les cases le n° thésaurus du code correspondant au type du service : exemple : service de réanimation : 6 Long séjour : 7 ...etc
c) code service :

Il est à définir par l'équipe organisatrice de l'audit sur l'établissement, peut comporter 4 chiffres, 4 lettres etc...exemple : med1 (médecine 1). Il permettra lors de l’exploitation de repérer facilement le(s) service(s) ayant participé(s).

c) les autres rubriques ne présentent pas de difficultés majeures, il suffit de répondre par oui ou par non dés la fin du soin.

( CODAGE DE LA FICHE SERVICE.
Cette fiche est remplie par la personne référant avec le cadre de santé du service. Compléter l’identification du service et renseigner les points indiqués qui portent sur le protocole et la diffusion auprès du personnel. Une seule fiche par service participant.

(LA VALIDATION DES DONNEES.

Elle sera faite par le référent, avant la saisie informatique.

( SAISIE INFORMATIQUE.

Après validation des données, la saisie sera réalisée sur place par la personne chargée de l'enquête. Les fiches papiers seront saisies localement à l'aide de l'application informatique réalisée par le CCLIN SO à partir du logiciel EPI INFO et diffusée à chaque établissement participant.  Le retour des données au CCLIN SO se fera sous forme de disquette informatique uniquement. 

( ENVOI DES DONNEES.

Les disquettes de saisies devront être renvoyées au CCLIN SO avant le 2 avril 2001.

( TRAITEMENT DES DONNEES.
Il sera assuré par l'équipe du CCLIN Sud-ouest.

( RESTITUTION DES RESULTATS.
Les résultats globaux de l'analyse seront envoyés par le CCLIN SO au Président de CLIN de chaque établissement.

L'analyse par établissement sera effectuée par le référent du service, à l’aide de l’application informatique fournie par le CCLIN. Celle-ci permettra d'éditer automatiquement une analyse des principaux résultats de l'établissement. Aucune analyse nominative par service ou par établissement ne sera réalisée par le CCLIN SO.

Le référent de l'enquête, en accord avec le Président du CLIN se devra d'effectuer localement une rétro-information aux participants en leur donnant les résultats de leur service et ceux de l'inter-région.

( PROBLEMES DE CONFIDENTIALITE ET D'ANONYMAT.
Les données renvoyées au CCLIN ne comporteront comme identifiant que les seuls numéros de code attribués à l'établissement et aux services participants ainsi que le numéro séquentiel attribué à chaque fiche. Une fois l'ensemble des données recueillies par le CCLIN SO, la liste de correspondance des codes ne sera plus utile et sera donc détruite. Le CCLIN Sud-Ouest s'engage donc à assurer la confidentialité des données pour le service et l'hôpital.

(UTILISATION DES RESULTATS.
Le rapport général du CCLIN SO est un document public et à ce titre peut avoir une large diffusion. Aucune donnée non anonyme n'y figurera mais on y retrouvera par contre la liste des établissements ayant participé à l'audit. De ce fait la gestion de la confidentialité mais aussi de la transparence des résultats par services et par établissements sera sous la responsabilité de l'établissement et des services concernés.

Grille Autoévaluation de la pose d'une sonde urinaire

Date de la pose : 
___/___/___
Code établissement :
I__I__I__I

Type de service :
I__I__I

Médecine
1
Bloc
4
Long séjour / Maison retraite
7

Chirurgie
2
Urgences
5
Psychiatrie
8

Maternité / obst.
3
Réanimation/SI
6

Identification du service : 
I__I__I__I__I
I - Qualification de l'opérateur :

Je suis :
- IDE
( 
Oui
Non

- Sage-femme
( 
J’effectue la pose avec une aide :
(
(

- Médecin
(
II - Evaluation du matériel :
Oui
Non

1 - Pose d'un système clos stérile (prêt à l'emploi ou monté par l’opérateur avant le sondage),
(
(

2 - Le système utilisé comporte un système de vidange, un site de prélèvement et une valve anti-retour,
(
(

3 - Le matériel est stérile, il est vérifié (emballage, date limite d'utilisation..).
(
(

III -Evaluation de la pose de la sonde :
Oui
Non

1 - Je vérifie la prescription médicale écrite du sondage vésical
(
(

2 - J'effectue un lavage simple (ou une désinfection par une solution hydroalcoolique) des mains,
(
(

3 - Je débute le soin par une toilette périnéale :

      Si Oui, elle comprend : - savonnage avec antiseptique       (
                                           - un rinçage                                     (
                                           - un séchage                                    (
(
(

4 - Je fais une antisepsie large du méat urinaire avec un antiseptique de gamme identique à celui de la toilette,
(
(

5 - Je fais un lavage antiseptique des mains ou une désinfection des mains (hydrolalcoolique),
(
(

6 - Je met des gants stériles,
(
(

7 - J'effectue la pose de sonde sans faute d'asepsie,

Oui, car : 

               * je mets un champ stérile                                         (
               * le lubrifiant est en monodose stérile                       (
               * je n'ai pas déstérilisé accidentellement le matériel (
(
(

8 - Je vérifie que le système de drainage est mis en place position déclive,
(
(

9 - Je fixe la sonde sur le patient.
(
(

FICHE SERVICE

Code établissement :
I__I__I__I

Type de service :
I__I__I

Médecine
1
Bloc
4
Long séjour / Maison retraite
7

Chirurgie
2
Urgences
5
Psychiatrie
8

Maternité-obst.
3
Réanimation/SI
6

Identification du service : I__I__I__I__I


Oui
Non

1 - Le service utilise un protocole de pose
(
(

2 - Ce protocole est celui de l'établissement validé par le CLIN
(
(

3 - Ce protocole a été diffusé auprès de votre personnel infirmier du service
(
(

4 - Le protocole est mis à disposition par :

                   4-1 - affichage dans le service

                   4-2 - document écrit individuel

                   4-3 - classeur de protocole du service

                   4-4 - système informatique

                   4-5 - réunion de service
(
(
(
(
(
(
(
(

6 - Une présentation du protocole a été réalisée auprès de votre personnel aide-soignant
(
(
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